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Leçons financières à tirer de la pandémie 
La pandémie de COVID-19 a bouleversé toute la planète de bien des manières sans précédent. Elle a créé des 
difficultés partout dans le monde au cours de la dernière année. Elle continue de se répercuter sur notre vie 
quotidienne. Toutefois, dans chaque contexte difficile, il y a des leçons à tirer qui peuvent nous aider à croître et à 
apprendre. Voici certaines des leçons financières que nous avons apprises face à une telle pandémie. 

Les tendances du marché se répètent toujours 

L’année 2020 n’a pas été de tout repos pour le marché boursier, qui a connu une volatilité extrême – il y a eu un 
immense repli en février-mars 2020 car la COVID a eu une incidence sur les marchés. Mais depuis que les 
marchés ont connu un creux le 23 mars 2020, la plupart des classes d’actif ont eu tendance à rebondir solidement. 
Il s’agit d’une tendance du marché typique qui nous est connue à la lumière des corrections des cours 
précédentes : un repli, immédiatement suivi de rendements exceptionnellement solides. 

Au cours d’un repli du marché, réfléchissez bien avant de vendre 

Le marché a toujours fini par se redresser. Si vous essuyez une perte, la meilleure chose à faire est de ne rien 
faire! Soyez patient, conservez vos placements et ils retrouveront leur valeur perdue au fil du temps. Ceux qui ont 
vendu leurs actions l’an dernier lors du repli (en les convertissant en argent dans le but de les protéger contre 
d’autres pertes) ont raté une formidable reprise et d’excellents taux de rendement, dont les investisseurs ont su 
profiter au cours de la dernière année.  

Ayez toujours un fonds d’urgence juste au cas 

Tant de gens ont fait face à une perte d’emploi ou à d’autres difficultés financières cette 
année. Ceux qui s’étaient constitué un fonds d’urgence étaient davantage en mesure de se 
tirer d’embarras sans avoir à contracter d’autres dettes. Nous vous recommandons d’avoir un 
fonds d’urgence vous permettant de couvrir 3 à 6 mois de dépenses. Vous devez vous assurer 

de pouvoir renflouer ce fonds s’il vous faut en retirer des sommes. 

Veillez à ce que vos êtres chers soient protégés 

On ne sait jamais quand une maladie grave peut frapper. Assurez-vous que vos désignations 
de bénéficiaire sont à jour et que vos assurances sont suffisantes (vie / invalidité / assurance contre les maladies 
graves). Votre testament est-il à jour lui aussi? Songez à rédiger une procuration au cas où vous vous retrouveriez 

dans l’incapacité de communiquer vos volontés de nature médicale ou financière. 

Ayez à portée de main des fournitures d’urgence 

Nous avons tous appris l’importance d’avoir à tout moment des articles essentiels à portée de main (par exemple 
du papier hygiénique, des produits de nettoyage et des aliments non périssables), pour éviter les prix abusifs ou 
les flambées de prix et les pénuries de produits en cas de hausse soudaine de la demande. 

Nous demeurons à votre disposition  

L’équipe de Reuter Benefits est composée de conseillers / conseillères titulaires d’un permis, notamment des 
planificateurs financiers agréés qui peuvent vous aider en ce qui a trait à vos plans de retraite et objectifs 
financiers. Vous pouvez nous joindre sans frais au 1-800-666-0142 ou par courriel à retire@reuterbenefits.com.  


